
La Prestation de 
Service ALSH



Les objectifs de la PS ALSH

La lettre circulaire n°2008-196 du 10 décembre 2008 réaffirme deux
objectifs majeurs :

- faciliter la conciliation de la vie professionnelle, de la vie familiale et de la
vie sociale des parents ;

- favoriser l’épanouissement des enfants, des adolescents et leur intégration
à la société.



Flash Info ALSH 2025
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tarification modulée et 
ses principes
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Flash Info ALSH 2025

Lundi 15 septembre de 
14h00 à 14h45

Lundi 6 octobre de 
14h00 à 14h45

Lundi 3 novembre de 
14h00 à 14h45

Comment bien remplir 
mes différentes 

declarations CAF 
(prévisionnelle, actu, 

réelle)

Le Complément Inclusif 
Handicap (CIH) + Bonus 

territoire ( CTG)

Calcul de la Prestation 
de Service ALSH et la 

tarification modulée et 
ses principes



Flash Info ALSH 2025

Lundi 1er décembre de 
14h00 à 14h45

Lundi 15 décembre de 
14h00 à 14h45 

Lundi 19 janvier de 
14h00 à 14h45 

Les pieces justificatives 
dans le cadre d’un 

contrôle CAF

Appel à projet Fond 
Public et Territoire 2026

Focus VACAF
Aide aux Temps Libre

Aide Aux Vacances 
Enfants



Accueils éligibles

❖ Accueils de loisirs sans hébergement

❖ Accueils Adolescents : regroupe les Alsh 12-17 ans 
périscolaires et extrascolaires ainsi que les accueils de 
jeunes

❖ Accueils de scoutisme sans hébergement

❖ Séjours de courte durée (maximum 4 nuits 
consécutives), organisés en complément d’un accueil 
sans hébergement conventionné.



Accueils éligibles

Cas particulier : Les séjours d’une durée maximale de cinq 
nuits et six jours, sous réserve : 

❖ D’être prévus dès la déclaration annuelle d’un accueil de loisirs ou 
d’un accueil adolescent.

❖ D’être intégrés au projet éducatif de l’accueil de loisirs ou de 
l’accueil adolescents. 

❖ De faire l’objet d’une déclaration en tant que séjour de vacances.



Conditions CAF

Les conditions préalables :

❖ production du récépissé de déclaration d’accueil auprès
des autorités administratives compétentes

❖ être en règle au niveau des dispositions légales et
règlementaires (droit du travail, règlement des
cotisations Urssaf...)



Conditions CAF

Respect des critères définis par la Cnaf :

❖ une ouverture et un accès à tous visant à favoriser la mixité
sociale

❖ une accessibilité financière pour toutes les familles au moyen
de tarifications modulées en fonction des ressources

❖ une implantation territoriale des structures en adéquation
avec les besoins locaux

❖ la production d’un projet éducatif, répondant à un principe de
neutralité philosophique, syndicale, politique et religieuse et
prenant en compte la place des parents

❖ la mise en place d’activités diversifiées excluant les cours et
les apprentissages particuliers



Conditions CAF

Les conventions types ajoutent d'autres obligations :

❖ l'information envers la Caf de tout changement inhérent à la 
structure (règlement intérieur, activité de l'équipement ou service, 
règles relatives aux conditions de travail ou rémunération du 
personnel, prévision budgétaire intervenant en cours d'année, et 
statuts)

❖ la présentation de la structure, ses coordonnées, les conditions ou 
les règles d'admission, les conditions spécifiques s'il y a lieu, et les 
tarifs, sur le site  mon-enfant.fr

❖ la mention de l'aide apportée par la Caf dans les informations et 
documents administratifs destinés aux familles et dans toutes les 
interventions, déclarations publiques, communiqués, publications, 
affiches et message internet visant le service couvert par la 
convention

http://www.mon-enfant.fr/web/guest/modes-garde/accueil-loisirs-sans-hebergement


Le calcul de la PS ALSH

La Ps Alsh correspond à la prise en charge de 30 % du prix de revient 
horaire d'un établissement d'accueil de loisirs dans la limite d'un prix 
plafond uniquement pour les allocataires CAF

Le taux de régime général sur le département pour les Alsh est fixé à 
97% sur les heures ouvrants droit. 

Le montant de la prestation de service se calcule selon la formule 
suivante : 

Nombre d’heures 
ouvrant droit X

Prix de revient (dans la limite d’un prix 
plafond fixé annuellement par la Caf) X 30 % X

Taux de ressortissants du 
régime général

http://sidoc.intra.cnaf:8092/rdd-diffusion-web/public/std-adoc-as/?diff=00001739&area=main:html:std-adoc-as/docobject/document/00003584.xml&scope=std-adoc-as#Bar%202022%20Alsh


Les plafonds de la PS

Prix plafonds

Accueil extrascolaire 2,08 €/h

Accueil périscolaire 1,97 €/h

Accueil adolescent 3,08 €/h

→ Les prix plafonds ( barèmes mai 2025):



Exemple de calcul

• 1 exemple : extrascolaire 
Heures ouvrants droits Prix de revient à l’heure

17652 heures 6,52€ 

17652 X 2,08 X 30% X97% = 10684,40€ 



Exemple de calcul

• 1 exemple : périscolaire



Exemple de calcul

• 1 exemple : adolescents 



Les options 
possibles 
pour l’extra-
scolaire



Les options 
possibles 
pour l’extra-
scolaire



Nombre 
d’heures 



La tarification modulée

La mise en place d’une tarification modulée selon les
ressources des familles constitue l’une des conditions
obligatoires pour bénéficier de la Ps Alsh afin de favoriser
l’accessibilité financière de toutes les familles (au minimum 2
tarifs).

La Cnaf n'impose pas de barème national.

* Il est recommandé d’utiliser le quotient familial comme
indicateur de tarifs



Infos diverses

Pause méridienne prise en compte dans son intégralité 
depuis le 1er janvier 2023. ( IT 2023-212)



Pièces 
nécessaires 
pour 
convention



Pièces 
nécessaires 
pour 
convention



Pièces 
nécessaires 
pour 
convention



Pièces nécessaires pour convention



Questions et 
Réponses

action-sociale-partenaires@caf04.caf.fr

subvention@caf04.caf.fr

Julienne BURGADA

Conseillère technique enfance/jeunesse- Caf 04

mailto:action-sociale-partenaires@caf04.caf.fr
mailto:subvention@caf04.caf.fr


Prochain Flash Info

Complément inclusif ALSH : conditions, 
demande, suivi …

Bonus territoire: Éligibilité mode de calcul…

Lundi 6 octobre à 14h00
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